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Le débat Université Emploi dans l’académie d’Amiens 
Synthèse 

 
 
Le comité académique s'est réuni le 10 mai au Rectorat afin d'organiser le débat Université-
Emploi. 
 
 
Trois commissions, reprenant les thèmes proposés au débat national, ont été alors 
constituées conformément aux suggestions nationales. 
 
 

- La première commission, présidée par M. Serge Camine, Président du Conseil 
Economique et Social de Picardie, ayant pour thème l’Orientation, l’information et 
l’insertion professionnelle, s'est réunie le mercredi 24 mai au Conseil régional de 
Picardie à Amiens (Somme). 

 
- La deuxième commission, présidée par M. Gilles Demailly, Président de l’UPJV, 

ayant pour thème la Professionnalisation des études dans le cadre du LMD, s'est 
réunie le mercredi 31 mai à l'Antenne universitaire de Beauvais (Oise). 

 
- La troisième commission, présidée par M. Didier Cardon, Vice-Président du Conseil 

Régional de Picardie, ayant pour thème l’Apprentissage et le développement de 
l’alternance, s'est réunie le mardi 30 mai à la CCI de l'Aisne à Saint-Quentin (Aisne). 

 
 
Au total, 75 participants, sur les 135 invités parmi les parlementaires, les élus régionaux, 
les étudiants, les acteurs du monde socio-économique de l'Université, de la formation et de 
l'insertion professionnelle, ont eu le souci de débattre et de mettre en place des synergies 
constructives. 
 
 
La synthèse du débat a été réalisée le mercredi 7 juin au rectorat dans le cadre d'une 
nouvelle réunion du comité d'organisation. 
 
 
La mise en place de ce débat a permis : 
 

- de rassembler différents acteurs de la vie régionale dans le cadre du comité 
d'organisation, 

 

- d'organiser des échanges dans différentes enceintes de réflexion et de propositions, 
 

- d'apporter une dimension de démocratie participative par le biais de l'outil internet, 
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- de répondre aux préoccupations et spécificités picardes (retard dans les poursuites 
d'études, faible mobilité, nombre restreint de centres d'excellence, taux de chômage 
élevé) grâce à une réflexion sur l'aménagement du territoire assortie d'une 
proposition d'irrigation de celui-ci, via l'enseignement supérieur, pour dynamiser notre 
sphère économique. 

 
 
Les trois commissions ont abouti à un certain nombre de propositions (voir en annexe).  
 
 
Ces propositions, présentées au comité d'organisation le 7 juin, ont fait l'objet d'une réflexion 
et d'une analyse partagées. 
 
Elles nous conduisent à retenir des priorités : 
 
1.  Assurer une symétrie d'information : mieux informer les jeunes et leurs familles par une 

information coordonnée, précise, ciblée, directement utilisable, permettant la construction 
de parcours d'enseignement. 

 

 
2. Développer la formation à distance, le tutorat sous toutes ses formes, ainsi que les 

stages en entreprise publique ou privée. 
 
 
Ces priorités seront reprises en particulier dans le cadre du Schéma régional d'orientation et 
d'insertion professionnelle et de sa mise en œuvre progressive, afin de mieux coordonner les 
dispositifs existants et de disposer d'un outil de pilotage au service des étudiants. 
 
 
L'ensemble de ces réflexions permet de retenir des axes de travail sur les thèmes suivants : 
 

1. famille et réussite scolaire 

2. professionnalisation des études générales 

3. aménagement du territoire et enseignement supérieur 

4. stage et apprentissage dans l'entreprise publique 

5. mobilité internationale et maîtrise des langues, y compris certification 

6. soutien financier des étudiants 

 
 
Une nouvelle réunion du comité d'organisation est prévue avant fin juin pour constituer des 
groupes de travail sur les axes prioritaires retenus. Les groupes de travail devront faire des 
propositions concrètes d'actions dès la rentrée 2006. 
 
 
Le principe a été acté :  
 

- de poursuivre le débat,  

- de déterminer des objectifs précis,  

- de mettre en place les dispositifs nécessaires pour la réalisation de ces objectifs,  

- d'élaborer les indicateurs nécessaires au suivi du pilotage. 
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L’orientation, l’information et l’insertion professionnelle 
  

Propositions  
 
A- Améliorer l’information 
 
1- Création d’une option information et orientation sur les métiers au lycée. 
 
2- Aménagement d’un temps organisé au collège et au lycée  sur les possibilités  d’études 
supérieures. Il s’appuie sur planète-métiers Picardie élargie aux diplômes de l’enseignement 
supérieur. Les professionnels devraient s’associer aux centres d’information et d’orientation 
pour présenter les filières professionnelles et les métiers avec l’aide d’outils d’information 
comme la télévision par Internet. 
 
3- Développement des actions de promotion avec les professionnels et les établissements 
dans le cadre des programmes d’information et d’orientation exemple : printemps de 
l’industrie, sciences en fête. 
 
4- Elaboration et diffusion d’études prospectives sur les métiers, l’emploi et les branches 
auprès des enseignants et des étudiants. 
 
B- Valorisation des expériences 
 
1- Valorisation de l’expérience du travail : les activités rémunérées et les stages pourraient 
être pris en compte par des crédits (E.C.T.S.). 
 
2- Meilleure présentation des diplômes professionnels aux employeurs potentiels. A partir 
des descriptions de diplômes prévues dans planète-métiers, il est proposé de rendre 
accessibles ces informations non seulement aux étudiants mais aussi aux employeurs 
publics et privés. 
 
3- Mise en place d’une durée de stage d’au minimum 3 mois permettant de s’intégrer dans 
une activité professionnelle. 
 
4- Développement et communication d’informations sur les serveurs de stage type U.P.J.V. 
Les administrations, collectivités publiques et entreprises publiques s’engageraient aux côtés 
des entreprises pour proposer et accueillir les étudiants en stages ou en activités 
rémunérées.  
 
C- Améliorer la mobilité internationale 
 
1- Conforter le réseau d’information sur l’international des centres d’information et 
d’orientation en développant la mission d’information et de conseils auprès des étudiants. 
 
2- Développer l’information sur les possibilités d’accompagnement notamment les 
financements mobilisables. 

Le débat Université Emploi 
 

dans l’académie d’Amiens 
 
 
Commission 1 
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La professionnalisation des études dans le cadre du cursus LMD 
  

Propositions  
 
A - Partenariat université/entreprises 
 
1. Renforcer la communication 

- sur les formations en direction des entreprises 
- sur les stages (serveur stages) et les débouchés en terme de métiers (serveur emplois) 

 
2. Mieux faire connaître l’entreprise, les métiers. Instiller l’esprit d’entreprenariat notamment grâce 

à l’implication plus grande des entreprises dans la formation initiale. 
 
3. Améliorer en concertation la qualité des stages. 
 
4. Poursuivre le développement des licences professionnelles et dans le cadre des habilitations, 

obtenir un soutien du niveau national aux propositions locales. 
 
5. Développer le concept de junior/entreprise. 
 
6. Développer les formations en alternance. 
 
7. Développer les passerelles entre formations professionnelles et formations générales. 
 
8. Promouvoir la V.A.E. et la formation continue notamment en ligne au profit des personnes en 

activité professionnelle. 
 
B – Information – orientation - accompagnement 
 
1. Faire aboutir tout parcours de formation sur un projet professionnel (tutorat, suivi individualisé 

par les COP dès le secondaire, création de modules spécifiques). 
 
2. Développer la liaison enseignement secondaire – enseignement supérieur et promouvoir la 

poursuite d’études dès le collège. 
 
3. Mieux faire connaître le L.M.D. 
 
4. Améliorer l’information des étudiants en matière de contenus de formations, de diplômes, de 

stages et de débouchés. 
 
5. Développer l’autonomie des jeunes et favoriser la mobilité y compris internationale par une 

refondation du système des bourses, la création d’un statut étudiant assortie d’une allocation 
d’autonomie. 

 
6. Prendre en compte toutes les activités professionnelles des jeunes dans le cadre de la 

validation des cursus. 

Le débat Université Emploi 
 

dans l’académie d’Amiens 
 
 
Commission 2 
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L'apprentissage et le développement de l’alternance 
 
 

Propositions :  
 
 

1. Favoriser l’intégration de l’alternance dans les cursus universitaires et prévoir un 
découpage des programmes dans le cadre du système LMD pour permettre à 
chacun d'individualiser son projet et de valider sa formation à son rythme. 

 
2. Affecter des crédits à la formation théorique et d’autres à la formation 

professionnelle pour permettre à l’apprenti d’acquérir ainsi un portefeuille de 
compétences qu’il pourra valoriser lors de sa recherche d’emploi. 

 
3. Utiliser les NTIC pour organiser une formation à distance relayée par des 

enseignants-conseillers chargés d’accompagner les étudiants-apprentis 
pendant leur année de formation. 

 
4. Mettre en place une charte école/entreprise qui servirait de canevas pour les PME 

afin d’améliorer l’accueil des apprentis. 
 
 
 
 
 
 

Le débat Université Emploi 
 

dans l’académie d’Amiens 
 
 
Commission 3 

Le débat Université Emploi 
 

dans l’académie d’Amiens 
 
 
Commission 3 
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DEBAT UNIVERSITE – EMPLOI 

COMMISSION N°1 : ORIENTATION, INFORMATION ET INSERTION 
PROFESSIONNELLE 

MERCREDI 24 MAI 2006 A 9 HEURES 30 - CONSEIL REGIONAL DE PICARDIE - AMIENS 
 

 
COMPTE RENDU 

 
 
Participants :  
 
Madame le Recteur de l’académie d’Amiens, chancelier des universités 
Monsieur Bernard THUILLIER, président de la commission 1 du CESR “formation des Hommes, recherche, 
culture”, président de la commission, représentant monsieur Serge CAMINE, président du CESR 
Monsieur Arnaud THOREL, élu au CROUS de Picardie – membre de cette commission mais représente 
monsieur Steven-Paul PIORO vice-président. 
Monsieur Jean MUTZENHARDT, chef du service d’accueil, d’information et d’orientation – rectorat – 
rapporteur de la commission 
Monsieur Alain AUBUT, directeur du CFAI Somme – siège en tant que membre du MEDEF 
Monsieur Alain BETHFORT, président de la chambre des métiers et vice-président de la commission 1 du 
CESR 
Monsieur Dominique BIF, proviseur lycée La Hotoie – Directeur général du GRETA d’Amiens . 
Monsieur Charles BRASSART, chargé de mission – Communication – Rectorat  
Monsieur Nicolas BRUSADELLI, élu étudiant UNEF au conseil des études et de la vie universitaire (CEVU) 
de l’UPJV 
Monsieur Dominique CARPENTIER, président de la 5ème commission du CESR qui a 3 compétences : santé, 
social et logement 
Monsieur Jean-Pierre CUVELIER, inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de 
l’éducation nationale de la Somme 
Madame Anne DANZEL, responsable d’agence au sein de la société MANPOWER. 
Madame Agnès  DELAHAYE, responsable du service Enseignement supérieur et Recherche au Conseil 
régional – représente Monsieur CARDON 
Monsieur Pascal DELVIGNE, IPE - Rectorat 
Madame Muriel DIMPRE, représente Roger DAVIS – Directeur ESC Amiens Picardie  
Monsieur Fabien DOREMUS, élu étudiant (UNEF) au CROUS 
Madame Christiane DUPART, IUT Oise - représente madame WEIRAUCH-MAHIEUX 
Monsieur Frédéric FLANDRE, directeur adjoint de l’OREF 
Monsieur Xavier GUERIN, chargé de mission au SGAR, représente le Préfet de Région 
Monsieur Pierre HUCHETTE, directeur CIO Amiens Nord – responsable du CIO Europe qui fait partie du 
réseau Euro-guidance. 
Mademoiselle Hélène LAMBELIN, division de l’enseignement supérieur et de la recherche - rectorat 
Monsieur Joël LONCLE, délégué régional adjoint ONISEP 
Madame Marie-Claude MACRET, IEN IO de l’Oise 
Monsieur Jean Marc MARTY, chef de la division de l’évaluation, de la prospective et de la logistique – 
Rectorat  
Monsieur Yaya NAJJARI, représente Catherine NAVARRO – directrice du BUIIO de l’UPJV. 
Monsieur Paul PERSONNE, professeur à l’Université de Picardie Jules Verne – Siège en tant que membre du 
CESR 
Monsieur Christophe RAMIS, directeur de la maison de l’emploi et de la formation du Grand Amiénois – 
représente monsieur NEMITZ 
Monsieur Pascal SEGUIN, directeur régional de l’INSEE 
Monsieur Robert THEOT, vice-président MEDEF Somme 
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Animateur : Monsieur Bernard THUILLIER 

Déroulement : 
 
Madame le recteur remercie chaque membre pour sa présence et son implication sur le sujet de la synergie, 
de la dynamique université/emploi.  
Le Président de la République a invité le 1er ministre à une action forte en la matière, action qui a été lancée 
le 25 avril 2006, lancement du débat national avec la commission nationale présidée par Patrick HELZEL. 
Il est proposé à chaque académie une réflexion au travail des propositions. 
Un comité d’organisation académique s’est réuni le 10 mai dernier avec les présidents d’universités, les 
collectivités territoriales, le monde économique, la société civile, les représentants de l’Etat, pour animer, 
pour voir comment nous pouvons faire remonter nos réflexions, mais pas des propositions ponctuelles mais 
des propositions de terrain, des propositions qui s’ancrent dans la durée, c’est-à-dire ce que nous initions ce 
matin à travers cette commission se prolongera et ce sera quelque part un lieu fécond pour mesurer les 
étapes de notre cheminement. 
Il est ressorti l’importance de 3 thèmes autour de l’ensemble des acteurs : 
- l’orientation, la formation, l’insertion professionnelle 
- la professionnalisation des études dans le cadre du cursus LMD 
- l’apprentissage et le développement de l’alternance. 

 
3 priorités qui donneront lieu à 3 débats, un par département, dans un souci d’aménagement du territoire 
Ces débats seront présidés par le CESR, par l’actuel président de l’université et par monsieur CARDON, en 
raison de la place du Conseil Régional en matière d’apprentissage, d’alternance, assistés systématiquement 
d’un vice-président étudiant et d’un rapporteur. 
Une première remontée des réflexions sera effectuée pour le 10 juin, puis ultérieurement. 
Un site académique a été mis en place et tous ceux qui le souhaitent pourront y apporter leur contribution. 
La prochaine réunion du comité d’organisation aura lieu le 7 juin 2006 afin de faire la synthèse des travaux 
et apporter les éléments du débat qui se tiendra via Internet. 
 
Madame le recteur précise que les travaux commencés lors de ce débat se poursuivront au niveau 
académique à la rentrée. 
 
Monsieur THUILLIER rappelle les différents items proposés à la réflexion et invite les participants à 
intervenir. 
 
Les propositions qui ont émergé des débats de la commission 1 se regroupent autour de 3 domaines : 
l’information, l’emploi et la mobilité internationale.  
 

Propositions dans le domaine de l’information 
 
NATIONAL 
 
Il est proposé de créer une option information et orientation sur les métiers au lycée. 
 
NATIONAL ET ACADEMIQUE 
 
Il est demandé un parcours lycéen avec un temps organisé au collège et au lycée sur l’information et 
l’orientation, sur les possibilités d’études supérieures. Il s’appuie sur planète-métiers picardie élargi aux 
diplômes de l’enseignement supérieur. Les professionnels devraient être associés aux centres d’information 
et d’orientation pour présenter les filières professionnelles et les métiers avec l’aide d’outils d’information 
comme la télévision par internet. 
Il est proposé de développer les actions de promotion avec les professionnels et les établissements dans le 
cadre des programmes d’information et d’orientation exemple : printemps de l’industrie, sciences en fête. 
Faire connaître les diplômes et leurs contenus (exemple : licence professionnelle). 
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Il est proposé d’élaborer, de diffuser et de présenter les études prospectives sur les métiers, l’emploi et les 
branches auprès des enseignants et des étudiants. 
 
 
Propositions dans le domaine de l’emploi 
 
NATIONAL 
 
Il est proposé pour valoriser l’expérience du travail que les activités rémunérées en rapport avec la formation 
et les stages soient pris en compte par des crédits (E.C.T.S.). 
 
NATIONAL ET ACADEMIQUE 
 
Il est proposé de présenter les diplômes professionnels aux employeurs potentiels. A partir des descriptions 
de diplômes prévues dans planète-métiers, il est proposé de rendre accessible ces informations non 
seulement aux étudiants mais aussi aux employeurs publics et privés. 
 
Il est proposé de veiller à une durée de stage d’au minimum 3 mois permettant de s’intégrer dans une 
activité professionnelle. 
 

Il est proposé de développer et faire connaître les serveurs de stage type U.P.J.V. Les administrations, 
collectivités publiques et entreprises publiques s’engageraient aux côtés des entreprises pour proposer et 
accueillir les étudiants en stages ou en activités rémunérées.  

Il est proposé de développer l’accompagnement des lycéens et des étudiants pour travailler sur le projet 
professionnel et le tutorat pour travailler sur les comportements professionnels. 
 
 
 
Proposition dans le domaine de la mobilité internationale 
 
NATIONAL 
 
Il est proposé de conforter le réseau d’information sur l’international des centres d’information et d’orientation 
en développant la mission d’information et de conseils auprès des étudiants. 
 
ACADEMIQUE 
 
Il est proposé de développer l’information sur les possibilités d’accompagnement notamment les 
financements mobilisables. 
 
Demande générale :  
Débats et échanges permanents avec les partenaires sur les propositions, le suivi de l’évolution. 
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   Rectorat 
 
 

DEBAT UNIVERSITE-EMPLOI 
 
 
 

Commission 2 : professionnalisation des études dans le cadre du LMD 
mercredi 31 mai à 9H30 à l’antenne universitaire de Beauvais 

 
 

Compte rendu 
 
 
Participants 
 

 Marie-Danièle CAMPION, recteur de l’Académie d’Amiens, chancelier des universités 
 Caroline CAYEUX, maire de Beauvais représentée par Olivier TABOUREUX 
 Serge ANTES, université de Picardie Jules-Verne 
 Alain CHEVREL, IA-DSDEN de l’Oise représenté par Gérard GASQUET secrétaire général 
 Max DE ROQUEFEUIL, directeur général de l’AFORP 60 (MEDEF60) 
 Philippe DUPONT, proviseur du lycée Pierre d’Ailly de Compiègne 
 Marc-André FLINIAUX, université de Picardie Jules-Verne 
 Christophe HEYMES, délégué général du MEDEF Oise 
 Thierry LANGLET, directeur de l’IUT d’Amiens 
 Gilbert LECLERE, directeur du CIO de Saint-Quentin 
 Françoise LEFEVRE, proviseur du lycée Condorcet de Saint-Quentin 
 Marie-Elodie MAECKER, chargée d’études, OREF Picardie 
 Yves ROME, président du conseil général de l’Oise représenté par monsieur Alain BLANCHARD 
 Jean-Jacques SAVEY, IEN d’information et orientation de la Somme 
 Eric VASSEUR, chargé de la professionnalisation des licences à l’UPJV 
 Nicolas BRUSADELLI, étudiant élu au CEVU 
 Nicolas MARCHANDISE, étudiant 
 Annick CARBONNIER, directrice de la communication de l’UPJV 
 Thibaud VIGUIER, conseil régional de Picardie 

 
 
Animateurs 
 
Marie-Danièle CAMPION, recteur de l’Académie d’Amiens, chancelier des universités 
Gilles DEMAILLY, président de l’université de Picardie Jules-Verne d’Amiens 
 
 
Déroulement 
 
Monsieur Gilles DEMAILLY rappelle le contexte dans lequel s’inscrit le débat national emploi/université. 
Il évoque les trois thématiques retenues et la constitution des trois commissions. 
 
Le travail de la commission n° 2 « professionnalisation des études dans le cadre du LMD » sera d’imaginer 
les moyens nécessaires pour permettre à chaque étudiant une réussite tant dans ses études que dans son 
insertion professionnelle avec un métier. Cependant, l’aspect formation tout au long de la vie devra être 
évoqué. En effet, dans une société de la connaissance si une solide formation initiale est indispensable, le 
retour à l’université sera obligatoire. 
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Madame le recteur exprime sa reconnaissance aux partenaires ayant participé au comité académique et 
souhaite que la réunion soit féconde en propositions ancrées sur notre territoire. Elle rappelle que le débat est 
ouvert à tous par l’intermédiaire du site académique. Elle souhaite l’implication la plus large possible pour la 
réussite des jeunes et annonce que la réflexion se poursuivra durant les mois à venir. 
 
Le président DEMAILLY évoque les objectifs de la réforme LMD : permettre la mobilité des étudiants en 
France, à l’international mais aussi université-entreprises. 
 
Monsieur HEYMES considère que la réussite professionnelle est un incontournable. Celle-ci peut s’exercer 
sous différents statuts : libéral ou salarié. Vouloir être salarié signifie avoir quelque chose d’attractif d’où 
l’importance de la formation. L’entreprise recherche des collaborateurs pour être performante. C’est 
pourquoi la formation initiale et la formation continue doivent être en phase avec le marché. 
 
Monsieur BRUSADELLI fait part des difficultés qu’éprouvent les étudiants à s’orienter et demande un suivi 
par les conseillers d’orientation pour faire le lien avec les entreprises. 
 
Monsieur LANGLET souligne l’importance de participation des entrepreneurs dans les formations de 
l’entreprise et des métiers. 
 
Monsieur HEYMES souligne la volonté réelle de collaboration tant en termes de communication que de 
développement des partenariats. Ces derniers sont déjà engagés avec les collèges à travers l’expérience 
« bravo l’industrie ». Il conclut en soulignant l’évolution des métiers qui induit une évolution des formations. 
 
Monsieur SAVEY cite les conclusions d’une enquête du CEREQ : à niveau équivalent les diplômes 
professionnalisants permettent une insertion plus rapide. 
 
Monsieur FLINIAUX rappelle l’évolution de la professionnalisation à l’université depuis la mise en place du 
LMD 
- 26 licences professionnelles depuis 2000 
- 35 masters professionnels (au lieu de 15 DESS) 
- dans le cadre du doctorat une préparation à l’insertion professionnelle. 
De plus, le LMD permet des sorties à différents niveaux et donne la possibilité ensuite de se former tout au 
long de la vie. 
Le système des unités d’enseignement (UE) permet des choix de parcours et d’évolution. Par sa souplesse, le 
LMD conjugue à la fois les débouchés d’une formation avec les emplois et la dimension internationale. 
Cependant, l’accroissement de la professionnalisation provoque l’augmentation de la demande de stages et la 
demande dépasse souvent l’offre. 
 
Monsieur DE ROQUEFEUIL se félicite des résultats prometteurs des licences professionnelles. Celles-ci 
sont largement reconnues par les employeurs mais ne doivent pas s’écarter de leur vocation originelle : 
l’insertion. En effet, il ne faudrait pas retomber dans le piège de la poursuite d’études. 
Il souhaite une plus grande participation des organismes consulaires et des branches professionnelles pour 
l’élaboration des licences professionnelles. 
 
Monsieur VASSEUR précise que la dimension « emploi » est constitutive du projet de licence 
professionnelle mais déplore la non habilitation de certains projets. 
 
Monsieur FLINIAUX s’attache à la notion d’équipe déterminante pour étudier les besoins et acquérir une 
dimension prospective atouts majeurs vers la concrétisation des projets. 
 
Monsieur DE ROQUEFEUIL souligne l’intérêt que peut représenter le travail avec les branches 
professionnelles. Il conviendrait d’établir des relations stables avec celles-ci. 
 
Monsieur DUPONT considère que la construction du projet professionnel doit s’opérer en amont de 
l’université par la mise en place de modules, de tutorats. 
 
Monsieur SAVEY souligne la nécessité de rendre plus lisible les parcours de formation et l’orientation tout 
au long de la vie. 
 



mesdoc/desreb/1ersemestre/DébatNational1 

Monsieur LECLERE évoque la nécessaire adaptation des formations à l’évolution des métiers et des 
débouchés sur le marché de l’emploi. 
 
Monsieur VIGUIER se montre favorable à une plus grande souplesse du système éducatif quant à la 
réorientation des jeunes.  
 
Monsieur LANGLET propose des aménagements sous forme de passerelle entre les formations générale et 
professionnelle. Il souligne l’intérêt des formations en alternance. 
 
Monsieur BRUSADELLI exprime au nom des étudiants le besoin d’un authentique statut étudiant assorti 
d’une allocation d’autonomie, ce qui nécessite une refonte du système des aides sociales qui paraissent trop 
illisibles. 
 
Monsieur TABOUREUX formule le souhait d’un conseil plus individualisé auprès des étudiants et souscrit à 
la proposition de passerelle entre les filières de formation. 
 
Monsieur DEMAILLY insiste sur la nécessité de répondre aux besoins de formation de l’ensemble des 
territoires, sans décentralisation exagérée. Il se montre favorable à la construction de diplômes en lien avec 
les besoins de la région. 
 
La direction de l’éducation permanente de l’UPJV rappelle la mise en place d’un serveur de stages et d’un 
serveur emplois. 
 
Monsieur DEMAILLY et monsieur LECLERE proposent le développement de la VAE par une meilleure 
communication. 
 
Monsieur DEMAILLY déclare que l’université doit mieux répondre au besoin de reprise et de poursuite 
d’études. Il évoque la formation en ligne s’adressant aux salariés. 
 
Monsieur LANGLET demande au milieu professionnel de communiquer davantage sur leurs besoins par 
filière. Il s’interroge également sur la façon de promouvoir certaines filières actuellement délaissées par les 
jeunes, notamment les filières industrielles. 
 
 
 
Propositions 
 
A - Partenariat université/entreprises 
 
1. Renforcer la communication 

- sur les formations en direction des entreprises 
- sur les stages (serveur stages) et les débouchés en terme de métiers (serveur emplois) 

 
2. Mieux faire connaître l’entreprise, les métiers. Instiller l’esprit d’entrepreunariat notamment grâce à 

l’implication plus grande des entreprises dans la formation initiale. 
 
3. Améliorer en concertation la qualité des stages. 
 
4. Poursuivre le développement des licences professionnelles et dans le cadre des habilitations, obtenir un 

soutien du niveau national aux propositions locales. 
 
5. Développer le concept de junior/entreprise. 
 
6. Développer les formations en alternance. 
 
7. Développer les passerelles entre formations professionnelles et formations générales. 
 
8. Promouvoir la V.A.E. et la formation continue notamment en ligne au profit des personnes en activité 

professionnelle. 
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B – Information – orientation - accompagnement 
 
1. Faire aboutir tout parcours de formation sur un projet professionnel (tutorat, suivi individualisé par les 

COP dès le secondaire, création de modules spécifiques). 
 
2. Développer la liaison enseignement secondaire – enseignement supérieur et promouvoir la poursuite 

d’études dès le collège. 
 
3. Mieux faire connaître le L.M.D. 
 
4. Améliorer l’information des étudiants en matière de contenus de formations, de diplômes, de stages et de 

débouchés. 
 
5. Développer l’autonomie des jeunes et favoriser la mobilité y compris internationale par une refondation 

du système des bourses, la création d’un statut étudiant assortie d’une allocation d’autonomie. 
 
6. Prendre en compte toutes les activités professionnelles des jeunes dans le cadre de la validation des 

cursus. 
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COMPTE RENDU 
 

 
Date : mardi 30 mai 2006       Lieu : CCI de l’Aisne 
 
Objet de la réunion : Débat national emploi/université 
 
Objectifs de la réunion : Echanger sur l’apprentissage et le développement de l’alternance 
(commission n°3) 
 
Participants :  
 
- Marie-Danièle CAMPION, Recteur de l’académie d’Amiens, Chancelier des Universités  
- Samuel BELLOT représenté par Karen COURTOIS (OREF) 
- Nadine BIF-DUSSART, responsable du service académique de l’apprentissage 
- Léon-Paul BOUVET, IEN Information et Orientation dans l’Aisne 
- Didier CARDON, vice-président du conseil régional de Picardie 
- Gérard CASCINO représenté par Isabelle MENANT (DRTEFP) 
- Anne-Rose CAULLIEZ, chargée du développement de l’apprentissage pour l’académie d’Amiens 
- Philippe CHOQUET représenté par Olivier BAREIX (ISAB) 
- Yves DAUDIGNY représenté par Michel POTELET, vice-président du CG de l’Aisne 
- Gérard DOMALAIN, IA-DSDEN de l’Aisne 
- Emmanuel DUCLERCQ, proviseur du lycée Pierre Mendes France de Péronne 
- Edith ERRASTI, maire de Soissons 
- Fabrice GRELIER, délégué général de l’espace formation, AFIDA 
- Denis HARLÉ, directeur des services du conseil général de l’Aisne 
- Jeanne KOHLER, représentante de la DESR  
- Danielle MARTY, adjointe de monsieur LEBRUN, directeur de la DEP à l’UPJV 
- Pierre ORSERO, directeur pédagogique à l’UTC 
- Georges POUZOT, directeur de l’IRFA-APISUP 
- Evelyne RATTE, Préfet de l’Aisne représenté par Jacques DESTOUCHES, sous-préfet de l’Aisne 
- Serge RENAUD représenté par Didier LEJEUNE, Directeur général de la CCI de Picardie 
- Pierre SICH représenté par Bruno ETROIT, chargé de mission au Conseil Régional 
- Séverine VERPOEST, chargée de l’apprentissage à la Caisse d’Epargne de Picardie 
 
Animateur :  
 
- Didier CARDON, vice-président du conseil régional de Picardie 
 
Déroulement :  
 
Monsieur CARDON présente le contexte dans lequel s’inscrit le débat national emploi/université : 
évolution de l’université, professionnalisation de certaines formations, etc… 
 
Madame le Recteur présente les enjeux du débat. Elle évoque la tenue de la commission n°1 
« orientation, information et insertion professionnelle » la semaine dernière au conseil régional de 
Picardie et souligne la réelle mobilisation de l’ensemble des acteurs autour des thèmes abordés. Elle 
précise qu’il ne s’agit seulement là que des premières réunions des commissions, elles seront 
amenées à se réunir de nouveau par la suite.  
Un suivi de ce projet sera effectué et les propositions émises concernent l’ensemble de la Région 
Picardie. Madame Le Recteur souhaite que la dimension de l’aménagement du territoire soit 
pleinement intégrée au débat.  
Elle rappelle la possibilité de laisser une contribution écrite sur le site de l’académie d’Amiens et 
informe de la tenue de la prochaine réunion du comité d’organisation, le 7 juin prochain suivie d’une 
conférence de presse pour présenter l’avancement des travaux.  
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Madame le Recteur annonce que deux licences professionnelles seront créées à la rentrée de 
septembre 2006  dans le département de l’Aisne :  
- la licence « assurance, banque, finances » ; spécialité : assurance, gestion des sinistres à l’IUT de 

l’Aisne. 
- la licence « réseaux et télécommunications » ; spécialité : web développeur à l’INSSET de Saint-

Quentin. 
 
Monsieur POUZOT présente l’apprentissage dans le supérieur et le CFA de l’IRFA APISUP d’Amiens 
qui regroupe : UPJV, UTC, ISAB, CNAM, groupe Sup de Co, ESAD, ESIEE. Cette structure offre la 
possibilité aux établissements de mettre en place des formations intégrant l’apprentissage. En 1995, 
une seule section existait et comptait 23 apprentis Aujourd’hui, 450 apprentis sont accueillis dans une 
trentaine de sections réparties sur l’ensemble du territoire picard.  
 
Monsieur POUZOT insiste sur la nécessité de multiplier les rencontres avec les établissements de 
l’enseignement supérieur pour réfléchir à l’intégration de l’apprentissage dans les formations, de faire 
en sorte que l’apprentissage puisse offrir la possibilité d’obtenir les mêmes titres que ceux proposés 
par la formation initiale. Enfin, monsieur POUZOT souligne la nécessité de trouver une cohérence 
entre les contenus académiques et les besoins économiques.  
 
Madame VERPOEST, chargée de l’apprentissage à la Caisse d’Epargne de Picardie fait part des 
moyens mis en œuvre pour favoriser les échanges entre l’université et son entreprise : organisation 
de forums, temps d’échanges entre les apprentis et les étudiants, diffusion d’annonces sur le site de la 
caisse d’Epargne de Picardie, etc… Celle-ci recrute entre 35 et 42 apprentis chaque année et travaille 
avec 1200 collaborateurs. Elle met en avant le rôle important des maîtres d’apprentissage qui 
assurent une fonction d’accueil, d’accompagnateur et d’évaluation des compétences. Les tuteurs sont 
formés par la direction de l’éducation permanente de l’UPJV. 
 
Monsieur DESTOUCHES demande si le recrutement se fait de façon harmonieuse sur l’ensemble du 
territoire.  
 
Madame VERPOEST a constaté une augmentation des candidatures (500 à 600 contre une centaine 
auparavant). Les apprentis se destinent pour la plupart à des activités commerciales en agence. 
Malheureusement, la plupart des apprentis sont à AMIENS. Pour y remédier,  Madame VERPOEST 
propose d’éviter les partenariats exclusifs, de travailler davantage avec des antennes locales et de 
diversifier les services de recrutement.  
 
Monsieur POUZOT insiste sur la mise en place d’une véritable pédagogie de l’alternance et d’une 
politique d’accueil de qualité des apprentis par les entreprises. 
 
Monsieur GRELIER  ajoute qu’un développement des partenariats avec les entreprises est engagé en 
ce sens.  
 
Monsieur DESTOUCHES identifie deux types d’entreprise : celles qui s’orientent volontairement vers 
l’apprentissage et qui par conséquent se donnent les outils pour offrir un accueil de qualité aux 
étudiants et celles qui expriment de façon latente cette même volonté mais dont les problèmes 
d’organisation interne, de mise en place d’un tutorat se révèlent être des freins.  
 
Monsieur DOMALAIN évoque la mise en place d’une charte école/entreprise dans le département. Il 
met en avant les avantages de la formation par apprentissage au regard des particularités locales du 
département de l’Aisne (très faible mobilité et transmission d’entreprise). La formation par alternance 
peut non seulement permettre d’avoir un projet personnel professionnel mais aussi d’initier des prises 
de responsabilités importantes. Cette charte serait également l’occasion de donner un canevas 
aux PME afin d’améliorer l’accueil des stagiaires.  
 
 
Monsieur ORSERO intervient pour exprimer l’intérêt des étudiants de l’UTC et des entreprises issues 
de grandes groupes nationaux et internationaux pour l’apprentissage intégré à la formation des 
ingénieurs de l’UTC. Les deux dernières années de formation comprennent 2 stages de 6 mois.  
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Monsieur ORSERO présente le système de pédagogie de crédits capitalisables et souligne le rôle 
essentiel des technologies de l’information et de la communication inséparables d’une formation par 
alternance. Les NTE seront inscrits dans le prochain contrat quadriennal de l’UTC. Il propose 
d’imaginer une pédagogie à distance avec des enseignants-conseillers qui suivront leur 
étudiants pendant leur année de formation.  
 
Monsieur CARDON propose de profiter du découpage des diplômes dans le cadre du système 
LMD pour intégrer l’alternance dans les cursus. Les programmes pourraient être morcelés 
pour permettre à chacun d'individualiser son projet et d’obtenir ainsi un « diplôme à la carte ».  
 
Madame ERRASTI propose à l’UTC de relancer l’étude réalisée en 2002-2003 portant sur la mise en 
place d’une formation continue à distance destiné aux ingénieurs pour une remise à niveau. 
Monsieur LEJEUNE confirme que le projet est de nouveau à l’étude.  
 
Monsieur POTELET considère que le développement de l’apprentissage dans le second degré ne 
peut que favoriser l’intégration de celui-ci à l’université.  
 
Monsieur CARDON insiste sur la nécessité de développer les UFA dans les lycées afin d’impulser une 
dynamique avec les entreprises et de développer la filiarisation (cursus en apprentissage du CAP au 
niveau 1).  
 
Monsieur ORSERO propose sur le principe d’affecter des crédits à la formation théorique et 
d’autres à la formation professionnelle pour permettre à l’apprenti d’acquérir un portefeuille de 
compétences qu’il pourra valoriser lors de sa recherche d’emploi.  
 
Monsieur BAREIX souligne l’importance de la participation des maîtres d’apprentissage à la notation.  
 
Les problèmes financiers peuvent être un frein à l’accueil d’apprentis dans les entreprises.  Monsieur 
CARDON présente les différentes mesures prises par le conseil régional en faveur du monde 
professionnel : 
- augmentation des primes pour les tuteurs présents en CFA 2 fois par an afin d’assurer leur rôle de 

suivi auprès des apprentis.  
- Augmentation des primes pour les entreprises accueillant des jeunes « plus âgés » dans 

l’entreprise.  
- Réflexion en cours sur un  financement pour faciliter l’accès de l’apprentissage à deux secteurs: le 

secteur public et les petites entreprises. 
 
 
 
Propositions :  
 

 Favoriser l’intégration de l’alternance dans les cursus universitaires : prévoir un découpage des 
programmes dans le cadre du système LMD et permettre à chacun d'individualiser son projet 
et de valider sa formation à son rythme (diplôme à la carte). 
 

 Affecter des crédits à la formation théorique et d’autres à la formation professionnelle pour 
permettre à l’apprenti d’acquérir ainsi un portefeuille de compétences qu’il pourra valoriser lors 
de sa recherche d’emploi (CTS).  
 

 Organiser la formation à distance en utilisant les NTIC et faire accompagner les étudiants-
apprentis pendant leur année de formation par des enseignants-conseillers ou référents. 
 

 Mettre en place une charte école/entreprise qui servirait de canevas pour les PME afin d’organiser 
l’accueil des apprentis et de faciliter la tâche des entreprises. 
 
 


